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ARRETE N° ARS/DT43/02/2015-66 

 
PORTANT DESIGNATION DES MEMBRES SIEGEANT 

AU CONSEIL PEDAGOGIQUE DE L’INSTITUT DE FORMATION 
EN SOINS INFIRMIERS DU CENTRE HOSPITALIER EMILE ROUX DU PUY-EN-VELAY(43) 

POUR L’ANNEE 2014-2015 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
 
 

VU le Code de la Santé Publique, articles L 4383-1 à L 4383-6 - et articles R 4383-2 à R 4383-5 – 
Compétences respectives de l’Etat et de la région ; 

 
VU le Code de la Santé Publique – articles D 4311-16 à D 4311-23 – Organisation des études ; 
 
VU le décret n° 81-306 du 2 avril 1981 modifié, relatif aux études conduisant au Diplôme d’Etat d’Infirmier 

et d’Infirmière ; 
 

VU  l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation 
paramédicaux, modifié par l’arrêté du 3 mai 2010, art. 1 ; 

 
VU  l’arrêté du 31 juillet 2009 relatif au diplôme d’Etat d’infirmiers ; 
 
VU l’arrêté du 15 mars 2010 modifiant l’arrêté du 21 avril 2007 relatif au fonctionnement des instituts de 

formation en soins infirmiers ; 
 

VU  la circulaire interministérielle du 26 juin 2009 relative à la délivrance du grade de licence aux infirmiers 
diplômés d’Etat - Organisation de partenariat Conseils régionaux/Universités/IFSI. 

 
 

ARRETE 
 

 
Article 1 – Sont désignés en qualité de membres du Conseil Pédagogique de l’Institut de Formation en Soins 
Infirmiers du Centre Hospitalier Emile Roux du Puy-en-Velay, pour l’année 2014-2015 : 

 
a) MEMBRES DE DROIT  
 
• Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé ou son représentant –  

Président : M. RAVEL David - titulaire. M. AUBRY Christophe - suppléant 
• Le Directeur de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers – M. LANCIAU Bernard. 
• Le Directeur de l’établissement de Santé ou le responsable de l’organisme gestionnaire support de 

l’institut de formation ou son représentant :  
M. MARTINAT Christophe - Directeur des Ressources Humaines - titulaire.  
Mme PERIDONT-FAYARD Marie-Ange - Directeur Adjoint – suppléante. 
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• Pour les instituts de formation rattachés à un établissement public de santé, le Directeur des Soins, 
coordinateur général ou son représentant : M. BORDIER Marc - titulaire 
Mme BAROU Murielle – suppléante. 

• Un infirmier désigné par le Directeur de l’institut de formation exerçant hors d’un établissement 
public de santé : Mme JOURNET-BETHERY Martine - titulaire.  
Mme OLAGNOL-HERITIER Brigitte – suppléante. 

• Un enseignant de statut universitaire désigné par le Président d’Université lorsque l’Institut de 
Formation en Soins Infirmiers a conclu une convention avec une université : M. RIFFARD Frédéric 
– titulaire. 
M. ISSARTEL Christophe – suppléant. 

• Le conseiller pédagogique ou le conseiller technique régional quand il n’y pas de conseiller 
pédagogique dans la région : Monsieur BERNICOT Alain – Conseiller Pédagogique. 

• Le Président du Conseil Régional ou son représentant : Mme ARNAUD-LANDAU Arlette. 
 
 
b) MEMBRES ELUS 
 
- Représentants des étudiants :  
 
1ère année :  
Titulaires :    DUSSAUD Camille  
  MILLES Maxime 
Suppléants :  BEL Valentine 
  CAMBOURNAC / SEGUIN Laurence 
 
2ème  année :  
Titulaires :       SERVEAUX Lucas 
  WAMBRE Julien   
Suppléants : EL YAAGOUBI Karima 
  ZAVTONI / BONGIRAUD Lilia 
 
3ème année :  
Titulaires :   BEAUMEL-JAMON Céline 
  RIEU Rémy 
Suppléants :  MASCLAUX François 
  MAZARI Ali 
 
- Trois enseignants permanents de l’institut :  
 
Promotion 2014/2017 :  
Titulaire : M. STEULLET Christian 
Suppléant : Mme LONGIN Aurélie       
 
Promotion 2013/2016 :  
Titulaire : Mme CHOMETON Jeanine 
Suppléante : Mme BERTIN Caroline 
 
Promotion 2012/2015 :  
Titulaire : M. BRINGER Michel 
Suppléante : Mme  RASCLE Geneviève 
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- Deux personnes chargées de fonction d’encadrement dans un service de soins d’un établissement de 
Santé : 
La première cadre de santé infirmière dans un établissement public de santé : 
Titulaire : Mme Maryse BALDET, cadre supérieur de santé, CH Emile ROUX LE PUY EN VELAY. 
Suppléant : Mme BOLEA Caroline, cadre de santé CH Emile Roux LE PUY EN VELAY. 
 
La seconde ayant des responsabilités d’encadrement dans un établissement de santé privé : 
Titulaire : Mme JAMON-LEGRAND Martine - responsable d’encadrement Maison de Convalescence 
St JOSEPH à ROSIERES. 
Suppléante : Mme ROUX-HABOUZIT Jacqueline, directrice Maison de Convalescence St JOSEPH à 
ROSIERES. 
 
Un Médecin :  
Titulaire : M. le Dr SOLIVEAU Ghislain. 

 
Article 2 : M. le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé, M. le Directeur du Centre Hospitalier Emile 
Roux du Puy-en-Velay, M. le Directeur de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers du Puy-en-Velay sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la Haute-Loire et de la préfecture de région. 
 

Fait au Puy-en-Velay, le 29 juin 2015 
 
 Signé : David RAVEL 
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ARRETE N° ARS/DT43/02/2015-67 
 

PORTANT DESIGNATION DES MEMBRES SIEGEANT 
AU CONSEIL TECHNIQUE DE L’INSTITUT DE FORMATION 

D’AIDES-SOIGNANTS DU CENTRE HOSPITALIER EMILE ROUX DU PUY-EN-VELAY(43) 
POUR L’ANNEE 2014-2015 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

 
 

VU le décret n° 2007-1301 du 31 août 2007 relatif au diplôme d’Etat d’aide-soignant ; 
 

VU  l’arrêté du 30 novembre 2009 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2005 relatif à la formation 
conduisant au Diplôme professionnel d’aide-soignant ; 

 
VU  l’arrêté du 19 février 2010 relatif aux modalités d’organisation de la validation des acquis de 

l’expérience pour l’obtention du diplôme d’Etat d’aide-soignant et d’auxiliaire de puériculture et 
modifiant les arrêtés du 25 janvier 2005 modifié et du 16 janvier 2006 ; 

 
VU l’arrêté du 15 mars 2010 modifiant l’arrêté du 22 octobre 2005 relatif à la formation conduisant 

au Diplôme Professionnel d’aide-soignant ; 
 
 

ARRETE 
 
 

Article 1 : Sont désignés en qualité de membres du Conseil Technique de l’Institut de Formation d’Aide-
Soignant du Centre Hospitalier Emile Roux du Puy-en-Velay, pour l’année 2014-2015 : 
 
- M. le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Auvergne ou son représentant, Président 
- M. Bernard LANCIAU, Directeur de l’IFSI et de l’IFAS du Puy-en-Velay 
- M. Christophe MARTINAT, directeur adjoint du centre hospitalier du Puy-en-Velay, titulaire 
  M. Olivier SERVAIRE-LORENZET, directeur du centre hospitalier du Puy-en-Velay, suppléant 
 
- Enseignante, élue par ses pairs : 
 Mme Sandrine ALLARY, titulaire 
 Mme Isabelle PERRON, suppléante 
 
- Une aide-soignante d’un établissement accueillant des élèves en stage : 

Mme Valérie BLANCHETON 
 
- Représentants des élèves aides-soignants, élus par leurs pairs : 
 M. Guy MERLE, titulaire 
 M. Francis TACITA, titulaire 
 

Mme Aurélie BIRON, suppléante 
M. Stéphane GAVELLE, suppléant 

 
 
 
 



2 
 
 

 
- Coordonnateur des soins du Centre Hospitalier du Puy-en-Velay : 
 M. Marc BORDIER, titulaire 

Mme Murielle BAROU, suppléante 
 
- M. Alain BERNICOT, Conseiller Pédagogique Régional, ARS Auvergne. 
 
Article 2 : M. le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé, M. le Directeur du Centre Hospitalier 
Emile Roux du Puy-en-Velay, M. le Directeur de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers et d’Aides-
Soignants du Puy-en-Velay sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Loire et de la préfecture 
de région. 
 

Fait au Puy-en-Velay, le 30 juin 2015 
 

 
 Signé : David RAVEL 
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ARRETE RECTORAL EN DATE DU 25 JUIN 2015 FIXANT LA 
COMPOSITION DE LA COMMISSION DE DISCIPLINE DU 

BACCALAUREAT 
 

 
 
Le Recteur de l’Académie de Clermont-Ferrand, Chancelier des Universités, 
 

- Vu le Code de l’Education, notamment son article L.331-3, D.334-25 à 
D.334-35 et D.336-22-1 ; 

- Vu les propositions de Monsieur le Président de l’Université Blaise Pascal 
en date du 22 juin 2015. 

 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1er : La commission de discipline du baccalauréat, prévue aux articles 
D.334-25 et D.334-26 du code de l’éducation, est constituée comme suit au titre 
de la session 2015 des baccalauréats général, technologique et professionnel : 
 
-Présidente : Mme Valérie RAMILLIEN-BARRET, Enseignant Chercheur, 
Université Blaise Pascal ; 
 
-Suppléant : M. Frédéric MOREL, Enseignant Chercheur, Université Blaise 
Pascal ; 
 
-Membres : Mme Claire MAZERON, IA-IPR Histoire-géographie, vice-présidente ; 
 M. Gilles RUCHON, IEN Economie-gestion ; 
 M. Christian PUECHBROUSSOU, Proviseur du Lycée « Ambroise 

Brugière » de CLERMONT-FERRAND ; 
 Mme Nathalie CHEIX, professeur agrégé au Lycée « Ambroise 

Brugière » de CLERMONT-FERRAND ; 
 Mme Maeva BOUDA., étudiante, élue au Conseil d’Administration de 

l’Université 
 M. Fabien DELPUECH, élève en terminale ES, élu au CAVL. 
 
-Suppléants : Mme Catherine CHIFFE, IA-IPR d’Economie et Gestion ; 

M. Charly PENAUD, IEN d’Arts appliqués ; 
Mme Sandrine PERALS, Proviseur du Lycée « René Descartes » 
de COURNON D’AUVERGNE ; 
M. Philippe BEAUDONNAT, professeur certifié au Lycée « La 
Fayette » de CLERMONT-FERRAND ; 
M Arthur MASQUE, étudiant, élu au Conseil d’Administration de 
l’Université ; 
M. Joris ROLLOT, élève en terminale Bac Pro restauration, élu au 
CAVL. 

 
ARTICLE 2 : en application des dispositions de l’article D334-30 du Code de 
l’Education, sont désignés par le Recteur pour assister à la séance de la 
commission de discipline du baccalauréat : 
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-Madame Danièle BONHOMME, chef de la Division des Examens et concours ; 
-Madame Marie-Antoine TAREAU, Chef de service des affaires juridiques ; 
-Monsieur Yves GORCZYCA, Chef de bureau des baccalauréats général, 
technologique et professionnel 
 
ARTICLE 3 : Monsieur le Secrétaire général de l’Académie de Clermont-Ferrand 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne.  
 
 
 
 

Clermont-Ferrand, le 25 juin 2015 
 

Le Recteur d’Académie, 
 

signé 
 

Marie-Danièle CAMPION 



PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

ARRETE PREFECTORAL N° SGAMI_SE_DI_2015_07_06_01  

Portant désignation des membres du jury de l’appel d’offre relatif à
la maîtrise d’œuvre – Optimisation énergétique des bâtiments de logements de la caserne de 

gendarmerie de Frobert à Clermont-Ferrand (63)

Le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud-Est,

Préfet de la Région-Alpes-- Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’Honneur
Officier de L’Ordre National du Mérite

VU le Code des Marchés Publics,

VU la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 sur la maîtrise d’ouvrage publique et son décret d’application n°93-
1268 du 29 novembre 1993,

VU  l’arrêté préfectoral du 01/04/2015 portant délégation de signature à Monsieur le Préfet délégué pour la 
Défense et la Sécurité auprès du Préfet de la zone de Défense et de sécurité Sud Est,

SUR  proposition du Préfet de Délégué pour la Défense et la Sécurité auprès du Préfet de zone de 
Défense et de Sécurité Sud-Est, Préfet de la Région Rhône-Alpes, Préfet du Rhône;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er

Un appel d’offre de maîtrise d’œuvre est organisé par le ministère de l’intérieur, en application des articles 
24 et 74 du Code des Marchés Publics, pour l’optimisation énergétique des bâtiments de logements de la  
caserne de gendarmerie de Frobert à Clermont-Ferrand (63)

ARTICLE 2
La composition du jury est fixée comme suit :
Membres à voix délibérative

• Président du jury
◦ Monsieur le Préfet Délégué pour la Défense et la Sécurité, ou son représentant,

• Membres du jury
◦ Monsieur le Préfet du Puy de Dôme, ou son représentant,
◦ Monsieur  le  Colonel,  Commandant  de  région  de  gendarmerie  et  groupement  de 
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gendarmerie départementale du Puy de Dôme, ou son représentant,
◦ Monsieur le Directeur de l’Évaluation de la Performance et des Affaires Financières et 

Immobilières, ou son représentant, 
◦ Monsieur le Secrétaire Général Adjoint du Secrétariat Général pour l’Administration du 

Ministère de l’Intérieur Sud Est ou son représentant,
◦ Monsieur le Directeur de l’Immobilier du Secrétariat Général pour l’Administration du 

Ministère de l’Intérieur Sud Est ou son représentant
◦ un architecte  désigné  par  le  Conseil  Régional  de l’Ordre  des  Architectes  en Rhône-

Alpes,
◦ un  représentant  de  la  Mission  Interministérielle  pour  la  Qualité  des  Constructions 

Publiques – (MIQCP),
◦ un architecte indépendant.

Assistent aux délibérations à titre consultatif :

◦ Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des Populations du Puy de Dôme 
ou son représentant,

◦ Monsieur  le  Directeur  Régional  des  Finances  Publiques  du  Puy  de  Dôme  ou  son 
représentant,

◦ Monsieur  le  Chef  du  Bureau  des  Travaux  de  l’Investissement  à  la  Direction  de 
l’Immobilier du Secrétariat Général pour l’Administration du Ministère de l’Intérieur 
Sud Est ou son représentant,

◦ Monsieur Grégory SALQUE, chef de projets immobiliers,
◦ Monsieur Rémi CORBET, référent grands projets immobiliers.

ARTICLE 3
En application de l’article 25 du Code des marchés publics, le jury peut valablement délibérer si plus de 
la moitié de ses membres ayant voix délibératives sont présents ou régulièrement représentés. Si, après 
une première convocation, ce quorum n’est pas atteint, le jury est à nouveau convoqué. Ils se réunissent 
alors valablement sans condition de quorum.

ARTICLE 4
Le jury apprécie  de façon souveraine  les  difficultés  ou  problèmes  éventuels  liés  à  l’organisation  de 
l’appel d’offre. Il fixe sa méthode de travail et ses règles de fonctionnement.
Chaque  membre  dispose  d’une  voix.  Les  décisions  sont  prises  à  la  majorité  des  membres  votants.  
Monsieur le Président du jury a voix prépondérante.

ARTICLE 5
Le secrétariat  du concours est  assuré par le Bureau de la  Programmation Immobilière du Secrétariat 
Général pour l’Administration du Ministère de l’Intérieur Sud Est, 
Il  réceptionne et  enregistre  les  candidatures  et  les  prestations  et  transmet  ces  pièces  au  Bureau des 
Travaux de l’Investissement chargé de les analyser et de les présenter au jury. Le secrétariat établit les 
procès-verbaux de réunions du jury.
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ARTICLE 6
La réunion du jury, destinée à sélectionner le candidat ayant présenté l’offre économiquement la plus 
avantageuse, se tiendra à Cournon d’Auvergne.

ARTICLE 7
Le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone de défense et de sécurité sud-est  
est  chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la 
préfecture de région Rhône-Alpes.

Le préfet de la Zone de Défense Sud-Est,
Préfet de la Région Rhône-Alpes

et du département du Rhône

Michel DELPUECH


